Jouer du saxophone en pavillon

Par corinne courant, le 05/04/2009 a 20:27

Bonjour,rnj'habite en pavillon mitoyen , je joue du saxophone en semaine entre 14h00 et
18h30 maximum , deux a trois fois par semaine pendant deux heures. ai-je le droit ?? rnmerci
de votre retour rncordialementrnMme COURANT

Par Solaris, le 05/04/2009 a 22:16

Vous ne devez effectuer aucun tapage tant diurne que nocturne.

Par Tisuisse, le 06/04/2009 a 08:33

Bonjour,rnrnVVous étes propriétire ou locataire de ce pavillon ?rnDe toute facon, pour éviter
toute géne possible a vos voisin, faites insonoriser la piéce.
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